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RESUME

L’Algérie, face aux enjeux de la mondialisation, aux conséquences prévisibles de sa future adhésion à l’OMC, place le développement agricole et rural durable au rang de priorité nationale par la mise en œuvre d’une politique visant à:
· assurer la sécurité alimentaire des ménages ruraux et de la population de façon générale,

· inverser l’exode rural ou tout au moins le freiner,

· stimuler l’emploi,

· combattre la pauvreté,

· améliorer de façon globale et durable le bien-être des populations rurales.

· préserver les ressources naturelles contre les phénomènes de dégradation
C’est dans ce cadre qu’après de multiples réformes engagées depuis l’indépendance du pays, un plan national de développement agricole et rural a été élaboré et mis en œuvre qui touche à la dimension économique, social et culturelle du monde rural dans son ensemble où vit près de 42 % de la population totale du pays. 
Il s’agit d’une tentative ambitieuse de relance du processus d’investissement dans l’agriculture pratiquement interrompu depuis le milieu des années 80. Ce les années 1980. Il s’agit, aux yeux des pouvoirs publics, d’une reformulation de la stratégie de reconstruction du territoire agricole, fortement négligée dans l’approche antérieure du développement, et qui devra être basée sur la revitalisation de l’espace rural. Sa démarche se veut ascendante, décentralisée, basée sur le partenariat, la concertation et l’intégration multisectorielle, valorisante des ressources et des patrimoines des territoires ruraux et surtout dirigée envers  les groupes humains vulnérables pour qui se pose le problème de sécurité alimentaire. 
La stratégie est enfin le résultat d’une longue construction faite en commun avec les autres acteurs institutionnels, les instances décentralisées et associant la concertation la plus large des agriculteurs du pays.    

Algérie : De la Réforme agraire au développement rural, 

l’évolution des interventions en milieu rural 

L’Algérie a effectué des réalisations majeures ces 10 dernières années dans le domaine du développement rural basé sur les méthodes de l’approche participative. Cependant des déséquilibres dans le développement local perdurent, particulièrement dans le volet social. Aujourd’hui, le développement rural durable est élevé au rang de priorité nationale et sous-tend la politique rurale qui a pour objectifs :

· assurer la sécurité alimentaire

· inverser l’exode rural,
· combattre la pauvreté,
· stimuler l’emploi,
· améliorer de façon générale et durable le bien-être dans les zones rurales.

Comment améliorer les résultats du développement ? Quelles orientations stratégiques seront suivies afin d'améliorer le développement social, et quelles actions devront être menées pour accroître l'efficacité des projets. Comment atteindre une participation plus large dans la conception, l'exécution et le contrôle des projets, et favoriser l’appropriation par les concernés ?

1. Situation de l’agriculture et de l’espace rural 
· Près des 2/3 de la population pauvre en Algérie vivent dans les zones rurales. 
· Dans ces zones, les infrastructures de base sont insuffisantes et les niveaux de consommation alimentaire sont plus faibles qu’en milieu urbain. 
· L’essentiel des actions de développement rural était basé sur l’assistanat de l’Etat et se caractérisait par une gestion trop centralisée des stratégies de développement rural. 
· Nombre de contraintes sont liées à la nature même de l’agriculture algérienne (cultures en sec, liées aux aléas climatiques, rareté de l’eau, absence d’expérimentation fiable et insuffisance de vulgarisation. 
· Prédominance d’une agriculture de subsistance par extension des terres par défrichement des sols. 
· Absence d'une politique intégrée d'utilisation rationnelle des terres, utilisation des terres marginales, désertification des sols et forte érosion.
La vulnérabilité, l’exclusion sociale et la faible gouvernance sont au cœur du problème en milieu rural. Cette vulnérabilité se différencie de celle en milieu urbain par : 

- le rapport aux infrastructures et au milieu physique

- l’enclavement

- l’accès aux infrastructures socio-éducatives et de soins

- le rapport au foncier

- les performances insignifiantes du secteur agricole et faiblesse du revenu

- la faiblesse de la mobilisation de l’eau, la dégradation des sols,
- le sous encadrement des fellahs,

- les difficultés de l’accès au financement

- le retard technique des systèmes de production

- l’exode rural important
- désintérêt pour l’activité agricole qui affecte les nouvelles générations
	Groupes vulnérables en milieu rural

- petits paysans et paysans sans terre, 

- petits éleveurs et bergers des zones arides (steppe et Hauts Plateaux)
- populations rurales des zones enclavées (versants Sud des Atlas Tellien et Saharien)

- jeunes ruraux chômeurs sans qualification

- femmes rurales de façon générale
	Caractéristiques des groupes vulnérables

- pauvreté chronique
- faible accès aux services sociaux de base
- insécurité dans les zones rurales
- capacités organisationnelles faibles


2. Les principales actions menées durant les dix dernières années
Durant les dix dernières années, afin de promouvoir l'agriculture et le développement durable, l'accent a été mis sur :
i) une plus grande utilisation des eaux souterraines et de surface afin d'accroître les périmètres irrigués 

ii) la mise à disposition d'intrants du matériel agricole à des prix raisonnables ; 
iii) la mise en place de mesures d'incitation pour le développement agricole,  
iv) l'utilisation de techniques agricoles intégrées, soucieuses de la protection de l'environnement.

Depuis l’année 2000, une nouvelle politique vise l’amélioration du niveau de sécurité alimentaire des populations et la protection des ressources naturelles. Les objectifs et les différentes formes d’intervention pour résoudre les problèmes de vulnérabilité se sont focalisées autour de : 
· La mobilisation prioritaire des ressources hydriques,
· La réduction de l’enclavement par l’ouverture de pistes,

· Le développement d’activités agro-alimentaires par l’aide à la création de petites entreprises, et l’appui à la création de coopératives,

· Le développement des services sociaux de base et d’accès aux ressources,
· Une plus grande intégration dans les circuits d’information et de communication institutionnelle,

· Le renouvellement du patrimoine arboricole et viticole, 

· La protection des terres (aménagements des bassins versants),
· La privatisation des terres agricoles publiques dont seul l’usufruit est actuellement concédé,
· La systématisation des méthodes de l’approche participative 

3. Les nouvelles orientations pour le dialogue et la participation.

Une des conditions pour que le changement de gouvernance soit durable, c’est qu’il soit relayé par les collectivités locales et les associations, syndicats, organisations paysannes et coopératives. La consolidation du partenariat régional ou local s’effectue à travers la mise en place de conseils de coordination à l’échelon wilayal constitué des autorités administratives, des associations, des partenaires sociaux et professionnels. 

Cependant, il faut relever que les associations peinent à se développer, et les organisations institutionnelles éprouvent des difficultés à traiter les problèmes nouveaux liés à l’indivision, au drainage des eaux polluées ou à la mise en place de cultures plus exigeantes en tour d’eau. Les syndicats d’exploitants sont en voie de constitution et de généralisation, mais ils nécessitent un soutien continu et un encadrement permanent pour leur sensibilisation et leur formation.
	Atouts et Contraintes pour faciliter l’accès à la terre



	Atouts

· l’ouverture économique
· l’étendue du territoire et les caractéristiques variées du milieu 
· des institutions locales figées
· une population à forte proportion de jeunes
· des compétences locales non exploitées
	Contraintes

· le monopole de l’information
· la centralisation des décisions
· l’uniformisation dirigiste de l’administration
· les contraintes des procédures des dépenses publiques
· l’identification précise des groupes  



4. Une nouvelle vision du développement rural 

Le processus actuel de reconstruction des vocations agricoles des régions a pour finalité l’intégration de l’Algérie dans une dynamique de création des conditions pour accroître à terme la production et la compétitivité des produits agricoles. Ceci devrait s’obtenir par une série d’actions qui peuvent se résumer comme suit :

- La reconversion des systèmes de production,

- La mise en valeur des terres par le régime de la concession 

- Le plan national de reboisement et les projets d’emploi rural

- Le programme national de développement agricole et rural 

- La mise en valeur dans les zones arides du sud

- Le développement de la culture oasienne, 
Par ailleurs, pour lutter contre le chômage, le gouvernement algérien va appuyer divers programmes multisectoriels à haute intensité de main d’œuvre conçus pour générer un très grand nombre d’emplois. 
LE PNDAR

Le programme national de développement agricole Rural (PNDAR), lancé à partir de 2000 se veut une réponse à ces demandes. C’est une tentative ambitieuse pour relancer le processus d’investissement dans l’agriculture, pratiquement interrompu depuis le milieu des années 80. Il s’agit d’une reformulation de la stratégie de reconstruction du territoire agricole, fortement négligée dans l’approche antérieure du développement, et qui devra être basée sur la revitalisation de l’espace rural.

	LE PNDAR

Le PNDAR, tout en s’articulant autour de l’incitation et du soutien des exploitants agricoles a pour objectifs principaux :

- L'amélioration durable du niveau de sécurité alimentaire du pays.

- Une utilisation rationnelle et durable des ressources naturelles.

- La promotion des productions à avantages comparatifs avérés en vue de leur exportation.

- La sauvegarde de l'emploi agricole et l'accroissement des capacités du secteur agricole en
matière d'emploi par la promotion et l'encouragement de l'investissement.

- L'amélioration des conditions de vie et de revenus des agriculteurs.

Les investissements considérables qui sont consentis pour le financement du PNDAR visent essentiellement la mise en valeur des terres par le système des concessions, l’accroissement des rendements des céréales pour combler les déficits internes, la reconversion des systèmes de production, vers l’arboriculture particulièrement, et la création d’emplois permanents dans les zones rurales défavorisées. Il encourage la mise en valeur des terres agricole par le régime de la concession pour permettre la valorisation et la conservation des ressources naturelles et l’accroissement de l’investissement et de l’emploi au profit du secteur agricole orienté surtout vers les terres du Sud. Les projets sont soutenus par des fonds crées spécialement pour les différentes actions du PNDAR




Le PNDAR est renforcé par le Programme de Relance Economique.
	Le Programme de Relance Economique s’articule autour des actions liées à :

- l’intensification des productions agricoles, englobant aussi bien les produits de large consommation que les produits à avantages comparatifs destinés à l’exportation (programme de développement par filière),
- la reconversion des systèmes de production pour mieux prendre en charge le phénomène de la sécheresse,

 - la protection des bassins versants et d’extension de l’emploi rural,

 - un développement des zones de parcours, la protection de l’écosystème pastoral, l’amélioration de l’offre fourragère et l’accroissement des revenus des populations locales,

 - la lutte contre la pauvreté et l’exclusion, grâce à des projets tests de développement communautaire, à connotation agricole et au traitement de la dette des agriculteurs.


5. Les 4 axes de la stratégie de développement rural durable

(i) un partenariat local et une intégration multisectorielle au sein des territoires ruraux 

La population rurale participe financièrement et physiquement dans les activités telles que le développement agricole, l’amélioration du cadre de vie, la création d’emploi, la mobilisation des eaux de ruissellement, la promotion de la femme rurale. L’expérience du PER a été généralisée à l’ensemble des programmes (PPDR). Malgré une prise de conscience balbutiante du mouvement associatif, des groupements d’intérêt collectif et du syndicat d’initiative, l’implication des élus, des professionnels et des services techniques se met progressivement en place.

Les ONG sont appelées à s'adapter aux exigences des citoyens dans l’espace rural du fait de l’isolement dont souffre cette population dans un environnement social et économique qui arrive difficilement à satisfaire ses exigences et à favoriser son émergence. C’est pourquoi, le mouvement associatif qui commence à s'affirmer, est perçu comme une cheville déterminante dans la mise en œuvre de la SDRD. Les projets de proximité de développement rural et la constitution des groupes GADER (inspirés du programme européen LEADER) constituent le fondement de cette stratégie. 

(ii) De la gestion des territoires vers la gestion terroirs.

Le développement rural est un processus, ses objectifs sont définis par rapport à une tendance nationale que détermine la stratégie de développement rural durable. La stratégie actuelle de développement rural durable encourage les solutions locales et intersectorielles gérées par les acteurs locaux et spécifiques à chacune des zones concernées à travers un mode de gestion participative associant, outre les acteurs du développement rural au niveau local, les acteurs publics (institutionnels et élus locaux), les acteurs privés nouveaux entrepreneurs liés au secteur, et les acteurs associatifs.  

Cette gestion décentralisée contribue ainsi au renforcement des capacités locales de planification et à la mise en place d’un système local de suivi/évaluation. C’est pourquoi, la vision actuelle reste encore orientée davantage vers une gestion de territoires plutôt que vers le promotion d’une gestion des terroirs
           (iii) Appui à la promotion de la pluriactivité 
Les profondes mutations qu’ont connues les zones rurales du pays, dans leur diversité autant agro écologique qu’économique et sociale, impliquent la recherche de solutions nouvelles adaptées à chacun des terroirs. Ces zones sont caractérisées par un tissu culturel, économique et social très diversifié, un milieu physique fortement contrasté, une importante mosaïque d’activités, une grande diversité de paysages et de grands écarts de revenus et de conditions de vie : zones enclavées, pauvres et parfois surpeuplées au regard des ressources existantes.
	Exemple d’implémentation de la SDRD au niveau local 

La wilaya de Mascara, ayant bénéficié du Projet d’Emploi Rural dès 1996, c’est en grande partie à partir des actions de ce projet qu’ont été mises en œuvre les interventions de la SDRD.

1. Les actions réalisées

- Enquêtes réalisées sur terrain au niveau des communes : 483 douars enquêtés sur 504.

- 116 PPDR formulés et validés sur 540 présentés

- 50 % des PPDR sont liés à la politique forestière :

- plantation fruitière rustique : 11 000 ha avec 80 % de réussite

- viticulture : 1 500 ha en deux années (16 000 ha du temps de la colonisation)

- 200 000 m3 de correction torrentielle

- forte prégnance de la multisectorialité

- les principales préoccupations des populations sont l’eau, l’habitat et les acquisitions rurales.

2. Les problèmes rencontrés 

- insuffisance de pépinières

- beaucoup trop d’ordonnateurs dans le processus de financement des PPDR

- incohérence dans le programme de planification des investissements,

- difficultés à promouvoir des actions pour le genre (faible niveau d’intervention de la femme rurale).

- difficultés de mobilisation des acteurs et d’appropriation par ceux-ci des actions

- les actions liées au crédit bancaire sont restées limitées,

- certaines actions ont été imposées aux fellahs, les équipes d’intervention n’étaient pas prêtes,

- la contrainte temps a souvent été un facteur d’improvisation,

3. Les Contraintes et les insuffisances

- le volet environnemental n’a pas bénéficié de l’attention pour la protection du couvert végétal.

- les quatre barrages de la wilaya sont envasés à cause de l’absence de protection 
- la protection des bassins versants reste faible

- faiblesse de la disponibilité d’études dans tous les domaines agro forestiers,

- insuffisance de la participation des fellahs et riverains aux actions,

- les terres agricoles restent enclavées,

- le reboisement sur terres privées problématique, les habitants des douars ne sont pas propriétaires.

4. Les Priorités et les propositions d’actions

- accroître les efforts dans l’habitat rural : pas des logements, mais des fermettes,

- inciter les jeunes diplômés agronomes à se lancer dans la création de pépinières modernes,

- développer le micro crédit,

- inciter la plantation d’arbres rustiques traditionnels,

- créer des activités forestières pour des coopératives de jeunes,

- systématiser les pratiques culturales en courbes de niveau,

- revoir la stratégie d’ouverture des pistes forestières et construire davantage de pistes
- améliorer l’outil de réalisation : les entreprises,

- accompagner les demandes des populations par une approche de proximité plus intégrée. 

5. Les conditions d’application de la SDRD

- pour rendre le milieu rural attractif, il faut y investir plus qu’en milieu urbain,

- traiter le citoyen rural comme le citoyen urbain : lui apporter les mêmes commodités, 

- revoir les structures d’organisation du développement rural.

- le principe de concertation doit être permanent : multiplier les rencontres intersectorielles.

- multiplier les études,

6. Les principaux indicateurs retenus 

- les impacts,
- l’augmentation de la SAU,

- les variations des revenus,

- le nombre d’ouvrages de mobilisation des ressources hydriques,

- l’évolution de la couverture forestière,

- la création de micros entreprises liées à l’activité du secteur,

7. Les capacités de conception de programmes et de participation

- nécessité de stimuler les chambres d’agriculture,

- trouver des mécanismes d’implication des jeunes dans des activités de production forestière 

- faciliter les droits d’usage,

- assurer une meilleure planification et programmation des interventions des différents secteurs.


(iv) Valorisation équilibrée et gestion durable des ressources et des patrimoines  
L’accession à la propriété foncière par la mise en valeur (APFA) comme le prévoit la loi 83/18 du 13 août 1983 vise à une récupération des terres improductives. Cet élément foncier est un facteur de production classique qui nécessite un investissement de la part des acquéreurs. Cette option diffère de la mise en valeur par la concession où une grande part des investissements est consentie par l’Etat sans distinction de la nature juridique des terres. Donc, l’APFA a été lancée en 1985, soit deux ans après la parution de la loi. Plusieurs périmètres avaient été créés. Ils ne seront dotés d’arrêtés de création qu’en 2003. 

6. Synergie économique et sociale et coordination des actions
La vision d’un équilibre régional domine dans la formulation de projets qui sont inadaptés au cadre agro écologique. L’impact de cette option se détermine souvent par une approche standardisée des actions préconisées : on raisonne globalement mais on oublie qu’on réalise localement. Ceci démontre la faiblesse de la coordination sectorielle ainsi que celle d’études socio-économiques préalables approfondies. Malgré tout, le soutien aux petites unités de conditionnement et d’exportation des fruits et légumes traduit un retour de l’Algérie dans le commerce international. On relève dans le même temps une reprise en amont de l’industrie tels que la production d’unités de fabrications de matériel d’irrigation goutte à goutte et en aval une petite industrie de transformation et conditionnement des produits en particulier pour l’oléiculture. 

Il reste donc nécessaire d’intégrer les projets aux activités économiques de la région. Cela exige la présence d’équipes pluridisciplinaires et une vision territoriale privilégiant l’intersectorialité et l’objectif d’autosuffisance dans un espace agro écologique cohérent. Un certain nombre de contraintes restent à lever :

· Difficultés d’identifier les acteurs leaders pour la conduite des projets,
· Réhabilitation des métiers disparus,

· Manque de professionnalisme des équipes intervenantes
· Les acteurs de la société civile restent plus utilisateurs qu’initiateurs
· Il n’y a pas de suivi des opérations financées : le PNDAR qui finance une reconversion de la céréaliculture en arboriculture ou viticulture n’assure pas le suivi de cette reconversion,
· Il faut mettre sur le terrain les meilleurs cadres. Nécessité de recruter des véritables animateurs,
· Inexistence d l’information sur et pour la population rurale : radio et tv.
· Faire la différence entre exode rural et exode agricole : nous sommes victimes de l’exode rural,

· résoudre les problèmes sociaux des populations vivant dans l’espace rural,

· le financement de l’agriculture reste sélectif : on ne prête qu’aux riches !
· L’espace de dialogue : avant qu’il ne soit conquis, il faut qu’il soit acquis : le seul espace de dialogue reste pour l’instant le PPDR,

· Chambres d’agriculture déficientes n’assurent pas le relais de diffusion vulgarisation : nécessité d’organiser la profession 

· Seule l’administration assure les fonctions de diffusion vulgarisation, 
· Problème d’équité des citoyens pour l’accès à l’eau,
· La population rurale refuse souvent de se regrouper en comités pour la gestion des ouvrages hydrauliques qu’elle utilise.
7. Outils de mise en œuvre du suivi évaluation
Actuellement on a du mal à évaluer le PPDR à cause de la faiblesse des études préalables pour l’utilisation d’indicateurs. La politique du développement rural s’efforce d’être multidisciplinaire dans sa conception et multisectorielle dans son application, et, dans le même temps, privilégier l’approche territoriale. Aussi décentralisée que possible, cette politique cherche à se fonder sur le partenariat et sur la collaboration entre tous les niveaux de responsabilité concernés. L’élargissement des missions du secteur agricole au développement rural a constitué l’essentiel des interventions actuelles du PNDAR. 

	Les PPDR

Les Projets de Proximité de Développement Rural, se caractérisent principalement par :

La flexibilité qui tient compte de la diversité des terroirs, car chacune des régions se caractérise par une histoire agricole particulière, et surtout par une paysannerie sociologiquement différenciée.

L’adéquation culturelle doit être prise en considération, en particulier dans la prise en charge des ouvrages d’eau et la mise en place d’associations d’irrigants. Il en va de même pour les associations féminines dans un pays où les femmes ont du mal à s’extraire d’un code de la famille qui les met dans un rôle mineur par rapport au statut social. 


Les approches participatives et responsabilisantes sont de plus en plus utilisées, mais sans la mise en place de mécanismes d’évaluation, l’administration centrale ne peut évaluer les performances au niveau local. 
L’évaluation de la stratégie de développement doit traiter les questions spécifiques : efficacité du secteur public et gouvernance, développement du secteur privé et création d'emplois, amélioration des outils et des indicateurs permettant de mieux mesurer les impacts du développement, renforcement des compétences, eau et genre, appui aux ‘réseaux d’échanges de pratiques’ en matière de développement. 
.
	Facteurs déterminant la vulnérabilité

· l’enclavement
· le non accès à l’information
· faible disponibilité des ressources hydriques
· analphabétisme
· forte dépendance des revenus de la terre
· faible productivité des sols
· statut foncier des terres
· retard technique important dans le système de production agro-pastoral
· procédures lourdes et bureaucratiques de soutien au développement agricole
	Indicateurs

· la mise en place d’un suivi/évaluation des programmes de développement
· indicateurs favorisant l’obligation de résultats économiques
· taux de participation des ONG au sein des collectivités locales
· taux des initiatives et propositions de projets locaux
· niveau atteint par le micro crédit


8. Le rôle des nouveaux outils et procédures.
Le problème reste de savoir comment préparer les régions rurales à affronter un environnement, économique et politique, de plus en plus libéralisé. Leurs systèmes agricoles seront exposés à une concurrence plus accrue. Le principe de base du développement durable est d’établir un équilibre plus juste entre zones rurales et zones urbaines dans l’affectation des dépenses publiques dans les investissements en infrastructures, dans les services d’éducation, de santé et de communication. 

On relève aussi que si partout ailleurs on insiste sur les exigences générales liées au développement économique et à la croissance ; dans le cadre des projets de développement rural, la vision du développement ne s’opère pas au détriment de la satisfaction des besoins locaux tels qu’ils sont perçus par des populations qui se considèrent souvent comme abandonnées (logements, équipements collectifs, routes, pistes d’accès, équipements socio-éducatifs). La leçon a été tirée qu’il est important d’intégrer les pratiques culturelles et les structures sociales locales dans l’exécution d’un projet.

Le Projet Emploi Rural

Le Projet Emploi Rural a ouvert beaucoup d’opportunités dans la mise en œuvre du nouveau partenariat. Son expérience a été riche en enseignements multiples pour la mise en œuvre de la stratégie nationale de développement rural durable qui s’en est inspirée en matière d’approche participative pour le lancement des PPDR. La relation administration/communauté/secteur privé s’est traduite par le changement de gouvernance lié à la gestion décentralisée du projet. Ce mode de fonctionnement offre le moyen d'assurer la pérennité des actions du projet pour que, à son terme, la capacité qui subsiste permette aux populations d’avoir un certain pouvoir de négociation.

	                                                                     Le Projet d’Emploi Rural

Il a pour but de développer ou créer des emplois ruraux à travers la réalisation et la réhabilitation d’infrastructures agricoles et de protection de l’environnement dans les régions montagneuses de quatre wilayas du Nord-Ouest algérien, de façon durable par la création d’actifs. La démarche adoptée repose sur l’implication de la population rurale de manière durable et responsable, dans le choix et la mise en œuvre des activités du projet. 

Les composantes couvrent :

· Les mesures anti-érosives : reboisement, fixation des berges, terrassement et création de structure pour le contrôle d’inondation ;

· Les interventions de développement agricole : amélioration foncière, plantation fruitière, viticulture, brise vents et désenclavement des populations riveraines par l’ouverture et l’aménagement de pistes rurales ;

· La mobilisation des ressources en eau par des retenues collinaires, de fonçage et équipement de puits et d’aménagement de sources ;

· Les activités ciblant la femme rurale défavorisée (activités agricoles et artisanales) et,

· Le renforcement institutionnel (programme de formation, études et équipements).

Les effets attendus :

· promouvoir l’emploi et réduire le chômage en milieu rural de manière durable ;

· augmenter les revenus et réduire la pauvreté en milieu rural par le biais d’activités économiques à haute intensité de main d’œuvre, et durables du point de vue de la préservation des ressources naturelles ; et

· améliorer les conditions de vie en milieu rural par le biais de la création et de la réhabilitation des infrastructures de mobilisation des ressources en eau et de désenclavement avec la participation des populations.

· l’extension des superficies forestières, 

· la réduction de l’envasement des ouvrages hydrauliques.

Stratégie et démarche du PER

Le projet s’inscrit dans une stratégie basée sur les orientations nationales en matière d’aménagement des zones de montagnes et du PNDAR. Les interventions prévues sur les terres privées visent aussi bien la promotion de la protection agro écologique de ces terres que l’augmentation et la diversification de leur production. Elles encouragent également la substitution des cultures céréalières par l’arboriculture sur les terres pentues vulnérables à l’érosion. La démarche prévoit que chaque activité qui intéresse les populations concernées, soit basée sur un besoin exprimé par les bénéficiaires et que la mise en priorité des activités proposées soit le résultat d’un processus participatif.




9. Priorités pour le futur
Le problème central du développement agricole en Algérie est de faire face à une demande accrue de produits agricoles et alimentaires. Cette dimension importante de la politique de sécurité alimentaire conditionne tous les programmes de développement. D’autant que l’environnement et les activités économiques sont encore instables. L’inclusion des groupes vulnérables doit se renforcer, en particulier celle des jeunes. Les populations rurales, paient encore le prix des chocs économiques. Si la politique agricole doit s’adapter aux défis de la mondialisation en termes de demande et de disponibilités, et face à l’adhésion à l’Organisation Mondiale du Commerce et l’association avec l’Union Européenne, les zones rurales sont-elles bien placées pour répondre aux attentes des Etats, et peuvent-elles être à la base d’un modèle de développement durable, de qualité, original et moderne ?
Le développement local, la décentralisation et la gouvernance montrent que les aspects liés à la précarité, la faiblesse des revenus, l'inégalité des chances, l’habitat précaire, le non accès à l’information, la non participation à la décision sont différents selon les contextes du milieu physique.  Comment, et sur quoi agir pour que les stratégies mises en œuvre, les politiques développées, le cadre juridique mis en place, les investissements introduits, et l'infrastructure réalisée convergent vers les plus vulnérables ? Quelles nouvelles règles de gouvernance sont à établir pour qu'ils vivent mieux ?

La décentralisation doit favoriser l'accès à l'information, et enclencher une dynamique incitative à la participation à la décision locale. Les projets doivent accorder toute leur attention au rôle de l'information dans la démarginalisation des exclus. La décentralisation permet d'améliorer la gestion des affaires publiques et les services de l'État de manière efficace si l'information circule au niveau local. Elle renforce l'influence de la population et accroît sa disposition à participer de manière responsable. Elle conduit également à donner l'occasion d'agir collectivement.  Les actions à mener peuvent se présenter de la façon suivante : 

	Objectifs
· accroître la proximité institutionnelle

· soutien, appui, encadrement et formation du mouvement associatif

· encouragement de la mobilité des compétences

· renforcer le développement des instruments de gestion des communes

· favoriser la réinstallation des populations dans les zones désertées

· régionalisation des investissements
	Actions

· décentralisation de la décision

· renforcement des capacités locales de gestion (poids de la commune)

· soutien aux acteurs de la société civile et utilisation des compétences locales

· actions de formation et d’information

· Créer un climat favorable aux investissements par le micro crédit .

· mettre en place des mécanismes libérant l'énergie de ceux qui sont prêts à travailler


10. Les contraintes identifiées dans la mise en œuvre des programmes agricoles

1. Contraintes liées à l’accès aux ressources et actions proposées
	Ressources accessibles 
	Contraintes identifiées
	Actions proposées

	Terre 
	· Lenteurs dans les procédures d’examen des dossiers 
· Insuffisance des ressources financières pour l’investissement
· Difficultés d’accès aux paysans non résidents
· Méconnaissance de la nature juridique des terres agricoles
· Choix des postulants inadapté dans certains cas
· Absence de coordination entre les différents secteurs administratifs
· Périmètres choisi, trop éloignés des agglomérations sur des    terrains accidentés
	· Allègement des modalités d’accès par une plus grande décentralisation de la sphère de décision
· Programme de vulgarisation concernant les procédures d’accès
· Finalisation des opérations du cadastre particulièrement par l’introduction du SIG dans la connaissance des terres agricoles
· Facilitation de l’accès au micro crédit
· Favoriser dans certaines régions l’installation de non résidents
· Finalisation des opérations cadastrales
· Favoriser des entités familiales pour assurer une cohésion des groupes bénéficiaires

	Eau 
	· Rareté de la ressource en eau
· Surexploitation des nappes
· Faible renouvellement des nappes en raison de la sècheresse
· Coût de l’investissement important
· Coût élevé de l’énergie
	· Etudes approfondies sur les ressources en eau
· Encourager l’exploitation de forages collectifs
· Encourager et promouvoir l’exploitation de retenues par des associations
· Encourager l’exploitation des eaux non conventionnelles
· Intensifier les systèmes d’irrigation à rendement sur l’économie de l’eau

	Intrants 
	· Coûts élevés malgré les subventions partielles de l’Etat
· Qualités variables des intrants
· Ruptures fréquentes d’approvisionnement concernant certains intrants Insuffisances de campagnes de sensibilisation et de vulgarisation
· 
	

	Crédits 
	· Les paysans pauvres n’offrent aucune garantie

· La loi ne fait aucune distinction quant au genre
· Age influent sur les possibilités de remboursement réduites
· Limitation de l’importance des crédits pour les petits paysans

· Lourdeurs bureaucratiques habituelles
	· Refonte du système bancaire dans le but de créer un fonds spécifique et adapté aux différentes catégories sociales dans le monde rural

· Lever les contraintes liées à l’appartenance juridiques des terres (cadastre pour le secteur privé et résolution des problèmes liées au EAC EAI), la terre restant un facteur déterminant pour l’accès au crédit

· Mise de place de fonds de garantie



	Formation sensibilisation
	· Eloignement 
· Manque de motivation
· Insuffisance de personnels qualifiés
	· Mise en place de moyens adéquats et suffisants

· Adaptation de la carte de la formation aux besoins réels des zones rurales

· Encourager les formations professionalisantes

· Rapprocher davantage la formation des populations 


2. Contraintes et actions proposées liées à la relation ruralité/agriculture

	Contraintes
	Actions proposées

	· L’écoulement des produits échappe aux mécanismes du marché

· Faible structure marchande pour certains produits
· Savoir-faire développés localement existant mais peu valorisé

· Inexistence d’inventaire du savoir- faire
· Résistance à l’introduction de certaines techniques innovantes au niveau des exploitations agricoles
· Les indicateurs d’impact insuffisants pour une évaluation des résultats certifiables

· Infrastructures de bases insuffisantes pour fixer les populations en place
	· Encourager l’organisation professionnelle des agriculteurs,
· Structuration de l’écoulement des produits

· Adaptation de la formation agricole de niveau de technicien aux particularités des régions

· Mise en œuvre de programmes de formations d’animateurs ruraux

· Soutien de l’Etat à ces programmes

· Diagnostics socio participatifs
· Mise en œuvre de programmes de sensibilisation démonstratifs

· Facilité d’accès au crédit

· Renforcement des mesures incitatives
· Mise en œuvre d’un système de suivi/évaluation pour l’évaluation des impacts réels des programmes sur la situation des bénéficiaires
· Renforcement des capacités des infrastructures en quantité et en qualité par des mesures incitatives de la ressource humaine


3. Contraintes et actions proposées pour la dynamique des projets et des territoires

	Contraintes
	Actions proposées

	· Faiblesse de Approche participative

· Insuffisance des techniques de communication

· Populations non informées
· Faiblesse d’encadrement et de moyens didactique 

· Délimitation et valorisation des territoires 

· Communautés rurales mal informées du fait de l’absence d’un système de communication

· Manque de moyens matériels et humains
· Dispositif de décentralisation insuffisant
	- Formation en :

· techniques d’approches

· formulation de projets

· animation rurale

· études socio-économiques
· comptabilité, finances
· Constitution de banques de données
· Etudes d’identification

· Mise en place d’un système de valorisation
· création de cellules d’écoutes et d’orientation des populations

· formation en communication adaptée au milieu rural
· Adaptation des programmes aux résultas attendus


4. Contraintes et actions proposées pour une information au service des acteurs et des actions

	Contraintes
	Actions proposées

	· Insuffisance d’information au niveau des localités isolées

· Illettrisme Incompréhension

· Conflits d’intérêts

· Difficultés d’intégration  et d’implication des femmes du fait de leur statut traditionnel

· Disparition progressive des structures et des pouvoirs traditionnels
	· Plan de communication adaptée aux besoins des populations

· Formation d’animatrice rurale

· Lutte contre l’illettrisme des femmes particulièrement

· Généralisation de la formation à l’ensemble des acteurs impliqués dans les programmes de développement










International Conference on Agrarian Reform and Rural Development (ICARRD)


Porto Alegre, Brazil • 7-10 March 2006








1
2

[image: image2.png]A vision for the future



